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Association Sylv’ACCTES 

23 rue Jean Baldassini 

69007 Lyon 

N° RNA : W691088945 
N° SIREN 814 102 174 
N° SIRET 814 102 174 00012 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 

EN DATE DU 16 MAI 2025 

Le vendredi 16 mai 2025 à 10h00, les membres de l'association Sylv’ACCTES, se sont réunis en 
assemblée générale annuelle au siège social sis 23 rue Jean Baldassini – 69007 Lyon et par 
visioconférence sur convocation de son président, Monsieur Raymond VIAL, effectuée 
par lettre simple conformément aux dispositions de l’article 13 des statuts.  

 

Sont présents : 

 

 

Administrateurs Représenté par  
procuration par 

Fonction Mode de présence 
Présentiel / Visio  

Raymond VIAL 
 

 Président et membre du 
collège des fondateurs 

En présentiel 

Thierry DE LIGNEROLLES 
 

 Trésorier et membre du 
collège des fondateurs 

En présentiel 

Pierre ATHANAZE  
 

Secrétaire et membre du 
collège des fondateurs 

En présentiel 

Lucien MAIRE 
 

 Représentant des 
territoires PST 

En présentiel 

Christian RAUCAZ 
 

excusé Représentant des 
territoires PST 

 

David BOSCH 
 

 Représentant du collège 
des entreprises 

En visio 

Poste vacant  Représentant collège des 
collectivités 

 

Poste vacant  Représentant collège des 
ambassadeurs 
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Membres 
Collège des collectivités 

Représenté par  
procuration pour 

Fonction Mode de présence 
Présentiel / Visio 

Département de l’Ain 
Jean-Yves FLOCHON 

 Vice Président délégué Visio 

Région Occitanie : 
Carole DELGA  

Françoise MATHERON Présidente  Visio 

ComCOm Val de Drome 
en Biovallée  
BOUVIER Jean- Marc 

 Vice-Président Visio 

ARLYSERE 
Julien Benard 

 Pour Emmanuel HUGUET 
Chargé de la forêt 

Visio 

Comcom Charlieu 
Belmont  
 

  Visio 

Grenoble Alpes 
Métropole 
Cyrielle PLENET 

 Pour Christophe FERRARI Visio 

Membres 
Collège des territoires 

Représenté par  
procuration pour 

Fonction Mode de présence 
Présentiel / Visio  

PNR Des Grands Causses 
QUI ? 

  Visio 

PNR Haut Languedoc 
Daniel Vialelle 

Max ALLIES  Procuration/Visio 

PNR Pyrénnées 
arriègeoises 
Cyril TOUZET 
 

Marie Pierre EYCHENNE 
Elue du Bureau syndical du 
PNR en charge de la forêt 
et de la filière bois 

Elu délégué à l’agriculture Procuration/Visio 

PNR Mont d’Ardèche 
FEOUGIER ALAIN 

RAYMOND VIAL  Procuration 

Charte forestière des 
territoires du bas 
dauphiné Bonnevaux  
Alain Meunier 

 Président Visio 

PNR du Pilat  
Jean-françois CHORAIN 

 Délégué Visio 
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Un registre de présence a été émargé par tous les membres de l'association présents et les 
mandataires des membres représentés en entrant en séance. 

Il a été dressé une feuille de présence pour tous les membres de l'association présents et les 
mandataires représentés en visioconférence en entrant en séance. 

L'assemblée procède ensuite à la composition de son Bureau : 

• Raymond VIAL préside la séance en sa qualité de Président de Sylv’ACCTES ; 
• Pierre ATHANAZE assure le secrétariat de la séance. 
• Thierry De Lignerolles est présent en sa qualité de Trésorier. 

 

Christophe GABET ACTI CONSEIL, Commissaire aux comptes de l'association, régulièrement 
convoqué, est représenté par Mélanie Bèche. 

 
 
Assistent également à la réunion : 

 

Structures membres sans pouvoir    

OFFICIUM 167 / Chartreuse et le FDD 
Chartreuse 

Alix DUCLOS 
Virgile LOSSI  

Présentiel 
Présentiel 

PETR DEODATIE REMIREMONT Pauline BARRIER  Visio 

Agglomération Arlysère Amélie Quartéroni  Visio 

Comcom charlieu BELMONT Elsa PAPUT  Visio 

Comcom Vallées de Thones Maeva MONNIER  Visio 

Comcom Matheysine Solène ABERT  Visio 

Communauté de Communes Pays du 
Mont Blanc Aline PISSARD 

Chargée 
Territoire Visio 

Groupama Cécile Brasseur   Présentiel 

Métropole de Lyon 
John GIRARDOT 

Chargé de 
mission Réseau 
de chaleur  Présentiel 

Région AURA 
Virginie Charbonnier  Visio 

Département de l’Ain 
Emilie DREVET  Visio 

Membres 
Collège des entreprises 

Représenté par  
procuration par 

Fonction Mode de présence 
Présentiel / Visio 

GROUPAMA RAA  
Patrick LAOT 

RAYMOND VIAL Président Procuration 

ECM Group 
Frédéric FEVRE 

 DGAdjoint Présentiel 
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Région Occitanie Claire FAROUX/Aurélie 
TIBAUT  Visio 

Livradois FOREZ 
Nathalie BOUDOUL  Visio 

Région Grand Est Violette 
NOSELLI/Raphael LAUTH  Visio 

PNR AUBRAC 
Marieke  Visio 

PNR Chartreuse 
Mathieu GAVEND  Visio 

 

 

Assistent également à la réunion : 
 

Invités    

Fondation de France Victor MICHALLAND  Visio 

Bureaux réalités Célia PONSON  Visio 

MIROVA Fundation Juliette LACROIX  Visio 

TKM Christophe LECANTE  Visio 

Département de la DROME Olivier CHAMBON  Visio 

 

Assistent également à la réunion en tant que salariés de l’association : 

Audrey Monot 

Charlotte Chastagnaret 

Camille Peytavi  

Jean-Sébastien Jacquet 

Agnès Dulong 

Loïc Casset  

Bettina Leblanc     Alexis Pivard 

 

Le Président constate que l'assemblée réunit 20 membres présents ou représentés. 

L’Assemblée générale ordinaire délibère valablement, quel que soit le nombre de membres 
présents ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents 
ou représentés. 

 

Ont été mis à votre disposition et sur demande les documents sur lesquels vous aurez à vous 

prononcer : rapport moral, rapport financier, rapport d’activité, rapport du commissaire aux 

comptes, comptes de l’exercice clos le 31/12/2024, budget prévisionnel de l’exercice 2025. 

 

Le Président rappelle que l'assemblée doit statuer sur l'ordre du jour suivant : 

• Approbation du rapport moral 

• Approbation du rapport d’activité 

• Approbation du rapport financier 
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• Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2024 arrêté par le Conseil 

d’administration 

• Approbation du rapport du commissaire aux comptes et affectation du résultat. 

• Vote du budget prévisionnel de l’exercice 2025 arrêté par le Conseil d’administration 

 

Les sujets de l’ordre du jour ne faisant l’objet d’une délibération 

• Fonds de dotation des Forêts pour Demain. 

 

Puis, lecture est donnée du rapport moral, du rapport d’activité, du rapport financier, du 
budget prévisionnel du Conseil d’administration, du rapport du Commissaire aux comptes sur 
l’exercice 2024. 

 

Le Président offre ensuite la parole aux membres de l'assemblée. 

 

Un débat s'instaure entre les membres de l'assemblée et diverses observations sont 
échangées. 

 

La discussion close et personne ne demandant plus la parole, le président met successivement 
aux voix les délibérations suivantes, figurant à l'ordre du jour. 

 

DELIBERATION : Rapport moral, rapport d’activité et rapport financier, 

L'assemblée générale après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration la 
gestion de l'association et sur sa situation morale et financière pour l'exercice clos 
le 31/12/2024 adopte le rapport. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

DELIBERATION : Approbation des comptes clos au 31/12/2024 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Commissaire aux 
comptes du Contrôleur aux comptes sur les comptes de l'exercice écoulé, approuve les 
comptes de l'exercice clos le 31/12/2024 tels qu'ils lui ont été présentés. 

 

En conséquence, l'assemblée générale donne quitus aux membres Conseil d’administration 
de l'exécution de leur mandat au titre de l'exercice écoulé. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
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DELIBERATION : Affectation du Résultat 

L'assemblée générale décide d'affecter l’excédent de l'exercice clos le 31/12/2024 comme suit 
: Affectation du résultat de l’exercice : 87 484 euros aux fonds propres en Report à nouveau. 
Soit un total des fonds propres pour 257 092. €.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

DELIBERATION : Approbation du budget prévisionnel 2025 

L'assemblée générale approuve le budget prévisionnel 2025 tel qu'il lui a été présenté. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée 
à 12h25. 

 

Le Président 

Raymond VIAL 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire 

Pierre Athanaze 

 

 

********************* 

Résumé des débats 

 

Présentation du rapport moral et du rapport d’activité 

Loïc Casset, directeur général de Sylv’ACCTES, présente le rapport d’activité. 

Le rapport d’activité présente de façon synthétique les actions majeures de l’association l’année 

passée. L’année 2024 a été marquée par de nombreux échanges avec différents publics : mécènes, 

collectivités, élus, et équipe technique sur le terrain lors de tournées forestières. 
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On note également un nombre croissant de sollicitations pour témoigner de nos actions. En effet, 

l’adaptation au changement climatique de nos forêts interpelle : dans ce cadre, nous avons pu 

intervenir et présenter nos actions devant le Conseil Economique, Social et Environnemental (CESE), 

ainsi qu’au Parlement européen dans le cadre d’une loi sur la restauration des écosystèmes.  

Nous avons participé aux Rencontres des « 1% pour la planète » afin de pitcher Sylv’ACCTES, et 

susciter l’enthousiasme de nouveaux mécènes.  

Et temps de structuration interne, pour lequel on est accompagné par un mécène via du mécénat de 

compétence, car l’équipe grandit vite, ce qui nécessite de l’évolution dans nos modes d’organisation 

interne.  

Ressources financières 

Ressources privées : mécènes 

Loïc Casset prend le temps de remercier l’ensemble des mécènes : les plus anciens pour leur fidélité, 

comme les nouveaux qui permettent de consolider et intensifier l’action de l’association dans les 

territoires.  

Audrey Monot, chargée de mission mécénat et communication, prend la parole pour mettre en 

perspective la place croissante du mécénat chez Sylv’ACCTES. En 2023, 25 mécènes avaient rejoint 

Sylv’ACCTES et nous en comptons 45 en 2024. L’année 2024 a été marquée par la réponse à de 

nombreux appels à projets (une douzaine), ce qui a été assez efficace pour faire connaître 

l’association et permettre à de nouveaux mécènes de nous rejoindre. Cette croissance en nombre est 

également permise par le soutien continu de nombreux mécènes qui réitèrent leur collaboration avec 

Sylv’ACCTES, ce qui est très précieux. 

Cette part croissante que prend le mécénat dans les ressources de l’association renforce la place du 

cercle des entreprises : la volonté à l’avenir est de pousser leur rôle, afin d’impliquer davantage les 

entreprises dans la vie de l’association, au-delà du seul mécénat. 

David Bosc, Président de SDCC et représentant du cercle des entreprises, renchérit en soulignant 

l’accueil de nombreux nouveaux mécènes qui rejoignent le cercle des mécènes historiques. Le 

développement du mécénat en 2024 n’a pas été entravé par le fait qu’il y ait eu peu de rencontres 

organisées entre mécènes. Il espère néanmoins plus de rencontres à l’avenir autour de la forêt, car 

les entreprises sont en attente de ces temps forts. Il félicite l’équipe pour la dynamique. 

Loïc Casset rappelle les trois temps forts à venir à destination des mécènes de l’association : 

- 2 visites en forêt, les 12 et 13 juin 

- Rencontre du cercle des entreprises le 10 juillet en Chartreuse, car un vivier de mécènes 

important se situe autour de ce massif 

Ressources publiques : collectivités locales 

Sylv’ACCTES mobilise les collectivités locales à toutes les échelles : Régions, PNR, Métropoles, CD, 

associations, et 43 collectivités locales (communautés de communes, syndicats mixtes, PETR…). Ces 
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dernières participent toutes au budget de Sylv’ACCTES car sont toutes membres de l’association, à 

des niveaux de cotisation variables en fonction du nombre d’habitants ou du budget, et sont 

nombreuses à porter des Projets Sylvicoles Territoriaux (PST).  

En 2024, il y a eu un effort particulier en direction des Régions (Grand Est et Occitanie) et des 

Départements. Cela nous paraissait en effet important de rappeler la cohérence de Sylv’ACCTES avec 

actions départementales en forêt : l’exemple parlant est celui de l’Ain qui a publié son livre blanc, 

mais on a aussi l’Ardèche, Drôme, Isère, et Savoie avec lesquels on développe des programmes de 

cofinancements qui permettent de décupler l’effet du dispositif. Plusieurs adhésions  

Alexis Pivard, chargé de mission collectivités, a pour intention de créer cette année un kit de 

communication (flyers, posts sur les réseaux sociaux…) afin de faciliter la compréhension par les élus 

du rôle de Sylv’ACCTES dans leur territoire, au-delà de l’aide financière, et qu’ils puissent se porter 

relais de communication auprès de leurs pairs. L’objectif de fond est d’intégrer l’association au niveau 

local, et permettre une cohérence avec la politique forestière portée par les territoires. 

Il indique également la volonté de lancer en 2025 le collège des collectivités.  

Travaux et territoires 

Territoires  

On compte à la fin 2024 37 PST actifs, sur lesquels on finance des travaux.  

• L’Auvergne-Rhône-Alpes, berceau historique de l’association, reste très représentée.  

• En Occitanie, les 5 Parcs naturels régionaux ayant bénéficié de l’expérimentation Sylv’ACCTES 

en 2020 sont toujours les seuls sur lesquels le dispositif est déployé. Dans le cadre du 

lancement du comité régional Occitanie, on a l’ambition d’ouvrir à de nouveaux territoires, en 

priorisant les deux prochains avec les acteurs locaux.  

• En Grand Est, 4 territoires actifs 

• En Bourgogne-France-Comté, 3 territoires actifs 

• En Ile de France, 1 territoire sur lequel le processus de concertation a été lancé 

Au sein de ces massifs, les tailles de territoires sont variables – le territoire des Volcans d’Auvergne est 

le plus étendu, tandis que nous travaillons également dans des massifs en Île-de-France qui ne 

comptent que 6000ha de forêts – et le but est de réussir à s’adapter à chaque contexte. 

7 territoires ont finalisé leur processus de concertation en fin d’année 2024 ou début d’année 2025, 

et des premiers travaux pourront être financés dès 2025. 

Travaux 

2378ha accompagnés en 2024 (contre 2171ha en 2023) : dynamique qui se consolide. Toutes les 

Régions n’ont pas eu les mêmes dynamiques de développement.  

1 338 323€ investis en forêt contre 1 135 000€ en 2023. Enormément d’argent arrive en forêt 

aujourd’hui, mais la plupart sont concentrés sur la plantation d’arbres là où Sylv’ACCTES est sur des 

enjeux de gestion : un angle mort des politiques publiques et outils de compensation carbone, et 
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c’est ce qui plaît aux territoires mais aussi équipes techniques locales. Mais on se heurte parfois à la 

dynamique climatique… 

2024 : grande campagne de contrôle, et pour la 1ere fois 2 dossiers en non-conformité majeure avec 

les itinéraires de gestions sur lesquels ils s’étaient engagés. On a dû demander le remboursement 

total des aides, et cela s’est fait en bonne volonté par les bénéficiaires. On a ensuite travaillé avec les 

opérateurs techniques pour mieux faire comprendre les engagements de Sylv’ACCTES, notamment 

face aux enjeux de vulnérabilité face au changement climatique qui peuvent rendre difficile le fait de 

se projeter à long terme.  

Jean-Sébastien JACQUET, initialement chargé de mission territoires Auvergne-Rhône-Alpes / 

Occitanie, est passé coordinateur technique à la fin d’année 2024. Il adopte aujourd’hui un regard 

plus transversal sur l’équipe technique, tout en gardant quelques territoires en main, et s’implique 

également dans des projets de recherches. Il a également supervisé le travail sur la consolidation de 

nos cahiers de charge technique, ce qui fait qu’en animation, on a un format assez propre pour faire 

évoluer les PST en 2e et 3e génération avec des ambitions fortes.  

Travaux – Auvergne-Rhône-Alpes 

On était sur 2 années exceptionnelles en termes de nombres d’hectares engagés et niveaux 

d’investissements des communes. Aujourd’hui on a un nombre équivalent de dossier, mais les 

surfaces engagées et montant est un peu moins fort par dossier, peut être aussi lié au contexte 

économique. Les revenus liés aux forêts à cause du changement climatique font peut être aussi qu’ils 

sont un peu plus faibles, ce qui explique le moindre investissement. On ne s’alarme donc pas en 

interne de cela. En 2025, on constate la même chose en termes de nombre de dossiers.  

On a un bon équilibre de la répartition des travaux dans la région. Des massifs comme le Bugey, 

Livradois, Mont Blanc tiraient jusqu’ici beaucoup les dynamiques de travaux. Aujourd’hui, plein 

d’autres massifs font également appel à Sylv’ACCTES, dans des contextes forestiers différents. 

Rééquilibrage également dans les catégories de bénéficiaires : on a de plus en plus de dossiers en 

forêt privée.  

Virginie Charbonnier, administratrice, Région AuRA demande la proportion exacte des dossiers entre 

forêt privée et forêt publique. Elle est assez égalitaire. 

Rapport avec l’ONF : aujourd’hui, une nouvelle facturation que l’ONF demande aux communes 600€ 

par dossier pour suivre le dossier Sylv’ACCTES et les engagements. Nous restons vigilants pour voir si 

ça aura un impact dans les dynamiques de dossiers déposés, mais pour le moment nous n’avons pas 

d’alerte à ce niveau-là. 

Le représentant du Haut-Bugey, Lucien MAIRE, remarque que sur son territoire, beaucoup plus de 

dossiers privés émergent que ceux des collectivités : ces dernières sont surtout réticentes au vu du 

contexte sanitaire et climatique actuel face aux engagements de 10 ans chez Sylv’ACCTES, jugés trop 

longs au regard de l’incertitude quant à l’avenir de leurs forêts sur la période. 

Jean-Sébastien JACQUET répond que l’engagement des bénéficiaires tient surtout à la permanence du 

dialogue entre l’équipe technique de Sylv’ACCTES et les gestionnaires forestiers afin de rester proches 
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de la réalité de terrain : des procédures existent pour décharger, si nécessaire, le bénéficiaire de ses 

responsabilités en cas de perturbation non volontaire (aléa climatique…).  

Travaux - Occitanie :  

Françoise Matheron, conseillère régionale Occitanie, On a envie de beaucoup s’investir sur le sujet, 

merci pour toute l’aide que vous pourrez apporter sur le sujet.  

Claire Faroux : on a beaucoup de territoires en occitanie qui sont sur les starting blocs pour démarrer, 

belle dynamique et volonté de faire des choses ensemble.  

Travaux - Grand Est :  

2024 marque la fin de la phase d’expérimentation du dispositif Sylv’ACCTES, et l’adhésion de la Région 

Grand Est vient pérenniser l’ancrage local. 

Côté dynamique de travaux : les acteurs locaux se sont emparés très rapidement du dispositif, et on a 

atteint dès les premières années un nombre d’hectare accompagné très élevé. On avait un fort 

contraste entre les territoires de plaines et les territoires de moyenne montagne. Sur l’année 2024, 

on a assisté à un équilibrage de ces dynamiques de travaux : on a une intensification des dynamiques 

et des volumes de travaux impressionnants pour seulement 4 territoires. 

On a maintenant également des candidatures d’autres territoires : la Région Grand Est a structuré un 

pôle mécénat pour nous accompagner dans la rencontre des mécènes aussi. On cherche à aller 

chercher des mécènes locaux.  

Raphaël LAUTH responsable de service forêt à la Région, se félicite de la forte dynamique dans le 

Grand Est, et remercie les acteurs des territoires qui ont bien joué le jeu et qui s’impliquent 

fortement dans les démarches : la réussite est liée à la bonne volonté et l’investissement de tous. On 

poursuit aux côtés de Sylv’ACCTES avec plaisir.  

Pauline BARRIER, chargée de mission Pays de la Déodatie : remercie côté Sylv’ACCTES pour leur appui 

car l’équipe Sylv’ACCTES avait besoin de valoriser et répondre aux réunions pour que la dynamique 

s’enclenche aussi davantage chez eux.  

Travaux – Bourgogne-Franche-Comté :  

3 massifs qui commencent tout juste. Validation de l’ensemble des PST fin d’année 2024 avec des 

dossiers déjà déposés dans le Morvan. Dans le Parc national de forêt (à cheval sur la Bourgogne-

Franche-Comté et le Grand Est), une forte mobilisation des élus et acteurs forestiers qui ont aboutis 

rapidement à l’élaboration d’itinéraires sylvicoles assez poussés. On sent un vrai besoin et une 

volonté de travailler avec Sylv’ACCTES. On s’attend à des gros volumes de travaux dans les 3 territoires 

pilotes.  

Travaux – Île-de-France 

On était particulièrement attendus. Les démarches ont débuté fin 2023 avec le lancement d’une 

expérimentation pour identifier des territoires porteurs, sachant qu’on est sur une région très 

urbaine : il n’est pas aisé de trouver des territoires qui ont une stratégie forestière et des opérateurs 
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techniques capables de mettre en place cette stratégie. Le Gâtinais français, proche de Fontainebleau 

s’est avéré un territoire intéressant, et nous avons pu y élaborer un premier PST en 2024, qui a la 

particularité d’être centré sur la forêt privée, dans la mesure où la forêt publique du territoire est 

dominée par la forêt domaniale. La forêt privée regroupe plusieurs enjeux : morcellement, 

dépérissement, et forte fréquentation du public.  

Le déploiement en dans le Gâtinais s’est fait grâce au concours d’un panel d’acteur diversifié, qui nous 

ont permis d’identifier rapidement des acteurs sur lesquels nous appuyer. Aujourd’hui, nous avons 

reçu un premier dossier de demande d’aide, et commençons à recevoir des premières prises de 

contact. 

Un second territoire de déploiement a été identifié : communauté de communes de Bassée-Montois, 

où il y avait déjà eu par le passé un programme de portage foncier en forêt – l’arrivée de Sylv’ACCTES 

permettrait d’appuyer leur politique forestière sur un nouveau volet.  

Livrets pédagogiques 

Ce sont des livrets édités par Sylv’ACCTES depuis 2021 pour sensibiliser les enfants de 9 à 11 ans aux 

enjeux de la forêt à partir de celles du territoire. 

Nécessite un engagement financier et en temps de la collectivité, un engagement de Sylv’ACCTES du 

côté du mécénat. Quand le livret est renouvelé, ça prend une autre dimension. Le Grésivaudan 

renouvelle depuis 3 ans, mont blanc réitère aussi. Intéressant de revoir le retour des animateurs. 

Plutôt un bon bilan. Nouveau livret sur le pays voironnais en 2025. 

Pierre ATHANAZE, secrétaire de Sylv’ACCTES et membre du collège des fondateurs, félicite le travail 

réalisé. Il pose la question de la pertinence du pilotage de l’association centralisé à Lyon face aux 

perspectives de déploiement géographique.  

Thierry DE VIGNEROL, salue le chemin parcouru depuis 10 ans. Il souligne les efforts fournis pour 

consolider les fonds propres de l’association, une base solide nécessaire pour assurer sereinement 

l’avenir. 

Célia PONSON pose cette question dans le chat : « Lors de l'élaboration des Réglementations des 

Boisements (RB), les Départements mobilisent de nombreux propriétaires forestiers lors des 

Commissions Intercommunales d'Aménagement Foncier. De nombreuses questions se posent 

concernant la forêt privée, notamment concernant l'adaptation aux évolutions climatiques et les 

contraintes (restrictions d'essences) parfois imposées par la RB. Une présentation de 

l'accompagnement proposé par SYLV'ACCTES, concernant la forêt privée, serait-elle envisageable lors 

des réunions locales que nous animons ? »  

Loïc Casset considère que l’équipe technique de Sylv’ACCTES investit beaucoup de temps avec les 

gestionnaires forestiers afin de gagner en efficacité, plutôt qu’avec les propriétaires qui sont 

extrêmement nombreux, et dont la majeure partie ne gèrent pas leurs forêts. L’association n’a pas 

encore les moyens d’évangéliser des propriétaires privés : on est plus positionnés sur le fait 

d’embarquer les gestionnaires forestiers, qui engagent ensuite les propriétaires. On travaille 

également avec les structures locales comme les CRPF par exemple. 
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Présentation du rapport financier 

Il est présenté à 2 voix par Mélanie BÊCHE, auditrice chez Acticonseil, et représentant le CAC 

Christophe GABET et Loïc CASSET, directeur général.  

Comptes de l’exercice clos de 31/12/2024 :  

Produits 

Dans les produits, l’élément important, c’est les cotisations de toutes les collectivités et membres 

adhérents de l’association : tirés notamment par les Régions, mais aussi la mise en œuvre de 

nouveaux PST.  

On est également amenés à intervenir dans des cursus d’ingénieurs forestiers. 

Reliquats de subventions non affectés aux travaux forestiers : liés aux expérimentations mises en 

œuvres dans différentes régions, financés par les CR. 

L’association ne reçoit pas de subventions de fonctionnement.  

2 catégories de mécénat :  

- Non affecté : qui participe au budget général de sylv’acctes 

- Affecté : destiné aux financements de travaux.  

- On décide à chaque fois avec les mécènes de la répartition de leur apport entre ces deux 

enveloppes, et trouver le bon ratio 

Autres produits : reports : financements sur le livret pédagogique, reports, reliquats… 

Budget de 1,8M€ : augmentation de 20% par rapport à l’année 2023. C’est une projection importante 

qui permet de faire des choses importantes sur le terrain.  

Charges 

Charges :  

4 véhicules de service, location des bureaux, logiciel de gestion des dossiers : frais de structure qui 

grossit avec l’augmentation de l’équipe 

Structure d’intérêt général : on n’est pas soumis aux impôts… ? 

Projets engagés : autorisations de financements accordés  

Versement fonds de dotation 

Dotation aux amortissements : frais du site internet et plateforme dépôt de dossier.  

Mécaniques variées avec nos financeurs qui expliquent la présence de ces « fonds dédiés » 
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Résultat exceptionnel : on avait projeté l’ouverture du poste « chargé de mission collectivité » 

initialement au mois de septembre, et finalement décalé plus tard en 2025.  

Cotisations sur 3 ans : on a des territoires qui la payent annuellement, d’autres qui se la dispatchent 

en interne entre collectivités, donc ça amène à des dynamiques difficile parfois à suivre. 

Très bon résultat de 87k€ mais dont 40k€ prévus pour un poste initialement.  

Rapport du commissaire au compte : 

Bilan financier 

Actif : 

Immobilisations : site internet, portail MGDIS, matériel informatique, et bureaux 

Subventions et mécénat à recevoir : subventions notifiée et le mécénat mais qui n’ont pas encore été 

perçus. En général, acompte d’abord puis solde versé plus tard (1 voire 2 ans). Quand on signe la 

convention, on ne reçoit pas tous les fonds de suite. 

Disponibilités : trésorerie de l’association : compte bancaire 

Passif 

Fonds propres : reports des excédents des années précédentes 

Provision : litige avec un ancien prestataire qui a été réglé en 2024.  

Fonds dédiés : publics et mécénat : point significatif du bilan 

Dette d’exploitation : dettes des fournisseurs, fiscales et sociales, provision congés payés, urssaf 

Projets à verser : projets votés et dont on attend la réalisation des travaux et la facture pour verser les 

aides 

Autres charges à payer : plan de contrôle 

Produits constatés d’avance : mécénat, souvent conventions sur plusieurs années, et ici on retrouve la 

partie 2025, 2026… 

Sur la ventilation des ressources  

On voit les grands postes : 42% mécénat affecté aux travaux : on est bien dans l’objet de l’association 

de lever des fonds pour financer des travaux en forêt. 60% des fonds sont dédiés totalement aux 

travaux, et on ajoute à cela une partie du « mécénat non affecté » avec accord des mécènes, qu’on 

remercie pour leur souplesse.  

Charges :  

Principaux postes sont les salaires et plans de contrôle.  
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Evolution Sylv’ACCTES depuis 2016 :  

On a une évolution très significative. Produits et charges d’exploitation restent assez proches : le but 

n’est pas de faire de la marge, du bénéfice, en tant que structure d’intérêt général. On a malgré tout 

une augmentation des fonds propres qui viennent solidifier nos comptes. On vise à termes des fonds 

propres à 500k€ sur conseil du trésorier et du commissaire aux comptes, donc on vise cette tendance 

à la hausse.  

Depuis 2016, on n’a jamais refusé de dossier par manques de ressources financières : c’est important 

pour nous, et c’est l’objet même de la structure. On est vigilants sur le pilotage de la recherches de 

fonds : pas prendre plus que ce qu’on est capables de consommer, mais faire en sorte de ne pas être 

mis en défaut non plus.  

Mise au vote :  

- 0 contre 

- 0 abstention  

- Unanimité pour  

Budget prévisionnel de l’exercice 2025 

Au 16 mai on a sécurisé 1,024M€ de dotations d’aide aux travaux. 

Contrôle : particularité cette année car on refait un marché public : on refait un appel d’offres pour 

les 5 prochaines années.  

Subventions pour projets spécifiques : quand on se déploie dans de nouveaux territoires.  

On est partis à isopérimètre car on ne connaît pas encore la tendance sur les travaux forestiers : on 

attend des premiers éléments de tendance.  

En charges : 

Charges prévisionnelles : on a tablé sur 1,2M€ car sur Grand Est, l’aide moyenne par dossier est 

supérieure à ce qu’on avait l’habitude de voir.  

Projets spécifiques : 10 ans de Sylv’ACCTES notamment 

En termes de fonctionnement on est plutôt sécurisés à date. Le delta se situe sur l’enveloppe 

travaux : on recherche une consolidation de 100k€ pour accompagner encore la dynamique de 

travaux de cette année. On est sur une année de consolidation budgétaire intéressante, grâce à nos 

mécènes notamment.  

Vote du budget 2025 :  

- 0 contre 

- 0 abstention 

- Unanimité pour 
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Rapport du commissaire au compte 

➢ Rapport annuel : certification pure et simple du CAC 

➢ Rapport spécial : note les 42k€ affectés au fonds de dotation 

Mise au vote de l’affectation en RAN 

- 0 contre 

- 0 abstention 

- Unanimité pour  

Programme Forêts Orphelines 

Emmanuel DELAFON excusé (président du fonds de dotation). 

Secrétaire : Raymond 

Trésorier : Thierry 

Le fonds de dotation est une structure fille de Sylv’ACCTES mais qui a une autonomie financière. Le 

fonds de dotation n’a pas de moyens humains affectés : ce sont des salariés Sylv’ACCTES qui 

travaillent par une convention entre les deux structures pour clarifier le rôle de chacun.  

Le fonds de dotation travaille le micro-foncier, les parcelles en déserrance ou abandon de gestion : il 

se pose en acquéreur de dernier recours (après communes, voisins, mise en publicité qui n’a pas 

aboutit à une offre d’achat). Il est sur 3 massifs aujourd’hui : chartreuse, bièvre isère et chablais. Il a 

conduit en 2024 ses premières conventions dans un cadre partenarial particulier, avec notamment un 

notaire partenaire à Lyon. On travaille en interne pour préparer ces dossiers et faire en sorte que ça 

se passe du mieux possible.  

Agnès dulong : aujourd’hui le FDD est propriétaire de 14ha, par acquisition à titre onéreux (quelques 

donations). On a pu dynamiser ce micro-foncier, et débloquer 13ha d emicro parcelles. Nous ne 

sommes pas propriétaires de ces 13ha, mais d’autres acteurs locaux se sont portés propriétaires 

(communes et voisins dans le Chablais). Mettre un prix sur une parcelle permet de ne pas entrer dans 

une négociation et faciliter les choses. Le Chablais est très dynamique, on y a fait une prospection : 

on envoie à des propriétaires qui ont mis en vente leurs parcelles (sur la forêt bouge par exemple)… 

Beaucoup de dossiers sont également encore chez le notaire (la procédure administrative est lourde, 

et chronophage : on pense à faire appel à d’autres notaires). Sur 2025 : 3 territoires, se sont 

manifestés pour déployer le programme (PNR des Bauges et Cœur de Savoie). D’ici fin d’année il y a 

aura concrétisation de ce partenariat. Côté IDF, il y a aussi le Gâtinais français : idée de déployer avec 

le PNR le programme.  

Nous recrutons également pour renforcer l’équipe, qui sera à 100% sur le FDD, et Agnès s’occupera 

plus de l’aspect financier et administratif tant pour l’association et pour le FDD.  
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Le but du FDD n’est pas de rester propriétaire de forêt mais de remettre par la suite à disposition ces 

parcelles. On est sur la première phase d’acquisition. On passe par des bourses foncières (animées 

entre autres par le CNPF). 

On achète à un seul prix (0,19€/m2), sans entrer en négociation. Le signal prix n’a pas été facteur de 

frein vu le côté micro parcelle.  

57 parcelles de 13 ha de microforêts déverrouillées : toutes celles qui rentrent dans 1 commune, il y a 

1 seul propriétaire donc c’est plus aisé.  

Toutes les communes qui se sont engagées à acquérir ces parcelles ou propriétaires voisins qui se 

sont manifestés : rattachement cadastral.  

Simon Garcin, dans le Chablais : but de réinterroger les voisins des parcelles où le  

Réunion de parcellaire cadastral pour vérifier qu’il y a bien un démorcellement.  

Porté par le fonds de dotation qui a un lien très fort avec l’association (même président et trésorier).  

Divers 

Rappel date de l’anniversaire de Sylv’ACCTES (10 ans) le 25 septembre.  

 

*************************************************************************** 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée 
à 12h25. 
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